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Saint-Ouen l’Aumône, 20 aout 2012. 

l'Open Mutuelle des Motards avec Yamaha Motor France
circuit d'Albi - mardi 2 Octobre

Une occasion à ne pas manquer pour ceux qui veulent découvrir le pilotage sur 
circuit et vivre une expérience unique : l’Open Mutuelle des Motards ouvre sa 
journée de découverte aux pilotes YAMAHA.

Apprécié pour la qualité de son organisation et ses excellentes conditions de sécurité, 
l’Open Mutuelle des Motards qui se tiendra cette année le 2 octobre sur le circuit d’Albi, 
accueillera Kenny Foray et Nathalie Betteli en qualité de pilotes instructeurs. Encadrés 
également par 6 commissaires et un staff médical, les participants seront répartis dans 
des groupes homogènes constitués par niveau, avec 30 motards maximum par groupe : 
débutant - qui n'a jamais roulé sur circuit ou maximum 2 fois.
intermédiaire - qui a roulé de 3 à 6 fois.
confirmé - qui a roulé plus de 6 fois.

PLANNING : 
8h à 8h45 - accueil des participants "café-viennoiseries".
8h45 à 9h15 - briefing général
9h15 - roulage groupe confirmé
9h30 - roulage groupe intermédiaire
9h45 - roulage groupe débutant
10h - roulage groupe confirmé 
10h20 - roulage groupe intermédiaire
…… et ainsi en alternance toutes les 20 minutes
12h à 14h - pause déjeuner (obligatoire dans le règlement intérieur du circuit) 
14h - reprise des roulages par le groupe confirmé 20mn puis en alternance jusqu'à 18h.

Des modèles et accessoires seront exposés sous tente la Dôme Yamaha sonorisée.

La présence du photographe Gil Vidal est prévue pour ceux qui souhaiteront s’offrir une 
un souvenir de leur expérience. 

Modalité d’inscription et coût : 
Inscription sur le site internet www.mutuelledesmotards.fr
Coût : 70 € TTC pour les pilotes YAMAHA 
Pour son assurance, le pilote Yamaha devra avoir au choix : une licence FFM ou une attestation 
d’assurance spécifique à la pratique de la moto sur piste ou un Pass Circuit FFM (à prendre en ligne 
sur place) 

http://www.mutuelledesmotards.fr/nos/inscription-aux-open-mutuelle-des-motards-2012

NB : les motards qui participent à des compétitions ne sont pas admis. Les journées 
Open n’étant pas faites pour eux, nous n'hésiterons pas à leur interdire la piste.

Pour tout renseignement complémentaire :
Edith MAROT : Assurance Mutuelle des Motards - 04 67 04 71 82 edith.marot@amdm.fr


